
Le conseiller d’Etat sortant Bernard Soguel 

a présidé sa dernière assemblée générale du 

RUN le mercredi 13 mai 2009 à La Chaux-de-

Fonds. Depuis le 26 mai, M. Frédéric Hainard, 

qui l’a remplacé à la tête du Département de 

l’économie, devient aussi le nouveau président 

du RUN. Il «hérite» d’une organisation bien rô-

dée qu’il est possible de définir comme le «tem-

ple du dialogue» interneuchâtelois et simultané-

ment comme une plateforme de discussions et 

d’ouverture vers les régions voisines, qu’elles 

se situent dans un autre canton ou de l’autre 

côté de la frontière nationale.

Si le RUN fonctionne aujourd’hui à satisfaction, 

qu’il est devenu l’incontournable lieu de négocia-

tions où se joue la modernisation et l’avenir du 

canton autour de nombreux projets, parmi les-

quels le Transrun, il le doit en bonne partie à Ber-

nard Soguel. La stratégie RUN comme réponse 

au déclin du canton de Neuchâtel, à sa perte de 

substance et de rayonnement, avait certes déjà 

été définie et rendue possible, notamment par le 

conseiller d’Etat Pierre Hirschy, mais il est certain 

que Bernard Soguel lui a donné des impulsions 

décisives.

Dès 2002, Bernard Soguel s’est engagé avec dé-

termination pour le RUN et en a fait un thème 

central de la politique cantonale. Ce n’était pas 

une mince affaire de remplacer un outil efficace, 

mais bientôt caduc, la LIM, qui a arrosé  pendant 

des années les «régions de montagne» de géné-

reux subsides. Homme de vision, Bernard Soguel 

a tout fait pour que le RUN devienne le nouvel 

outil de développement dont le canton avait be-

soin pour répondre aux nouvelles exigences du 

droit fédéral. Cela supposait un aggiornamento 

interne: retoucher l’image que les Neuchâtelois 

se faisaient d’eux-mêmes, aider le canton à pren-

dre conscience de sa nature urbaine et sortir des 

stériles affrontements Haut-Bas, quitte à courir 

le risque de ranimer momentanément les vieilles 

querelles. Le grand pas a été d’engager des négo-

ciations d’égal à égal entre l’Etat et des partenai-

res, communes ou régions, qui étaient autrefois 

traités «de haut» par le Château.

La culture du dialogue et de la négociation géné-

rée par le RUN, comme au sein des trois agglo-

mérations et des cinq associations régionales qui 

le composent, est la condition sine qua non pour 

que le canton de Neuchâtel connaisse un avenir 

plus brillant que la marginalisation, l’appauvris-

sement et le repli sur lui-même. Uni, le canton 

peut échapper à un tel destin, jouer ses atouts et 

se profiler comme un pôle économique et cultu-

rel dynamique. Quelles que soient à l’avenir les 

réformes des institutions rendues nécessaires par 

ces évolutions, l’esprit RUN doit encore souffler 

pour que le canton de Neuchâtel entre plus fort et 

plus attrayant dans le 21e siècle.

Cette feuille d’information arrive après un long si-

lence ! Info RUN remplace la Lettre du RUN, dont 

la dernière était parue en février 2008. Les lecteurs 

y trouveront, au rythme trimestriel, un point de la 

situation sur les divers travaux du RUN et quel-

ques nouvelles brèves relatives aux associations 

qui en font partie. C’est un des outils de commu-

nication mis en place depuis début 2009.

Bernard Soguel, des impulsions décisives
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Centre-Jura: nouveau président
Longtemps présidée par le conseiller communal 

chaux-de-fonnier Laurent Kurth, l’association 

Centre-Jura a un nouveau timonier,  M. Michel 

Bastardoz, de Saint-Imier. Changement quasi his-

torique: c’est la première fois que l’association ac-

tive dans le développement régional est présidée 

par un ressortissant du Jura bernois. Aussitôt élu, 

M. Bastardoz a lancé un appel aux communes des 

Franches-Montagnes pour qu’elles rejoignent 

l’association. Le projet de territoire intercantonal 

visant à approfondir les collaborations entre les 

communes bernoises de Centre-Jura et la Com-

munauté urbaine Le Locle-La Chaux-de-Fonds a 

été validé par toutes les communes.

 
Agglomération urbaine du Doubs: 
formation transfrontalière
AUD, constituée des communes du Locle, La 

Chaux-de-Fonds, Morteau et Villers-le-Lac, a 

déposé un projet pour la création d’une plate-

forme transfrontalière professionnelle. Objectif 

de ce projet Interreg (transfrontalier, de niveau 

européen): fournir des formations correspondant 

aux besoins des entreprises de part et d’autre de 

la frontière. Le CIFOM, côté neuchâtelois, et le 

GRETA, côté français, sont très impliqués dans 

ces projets.

Région Val-de-Ruz: vent en poupe 
Le projet de Parc d’éoliennes du secteur Vue-des-

Alpes/Montperreux a été retenu par la Commis-

sion européenne parmi 44 concurrents ! La Région 

avance vers son objectif d’autonomie énergéti-

que. La convention liant les partenaires du projet 

éoliennes (commune de Cernier, Association Ré-

gion Val-de-Ruz, Groupe E Greenwatt SA) a été 

avalisée par le Conseil général de Cernier.

Région Val-de-Travers: recentrage accompli
Nouveaux statuts, nouvelle présidence: l’associa-

tion Région Val-de-Travers a clarifié les rôles de 

chacun. La nouvelle commune Val-de-Travers, ré-

sultant de la fusion, reprend les termes du contrat 

signé avant la fusion. Les deux communes restées 

autonomes, Les Verrières et La Côte-aux-Fées, 

sont elles aussi parties prenantes du contrat signé 

dans le cadre de l’association régionale.

NPR: premier subside
L’association Les Journées de la Métropole Horlo-

gère (JMH) est l’heureuse bénéficiaire du premier 

subside attribué au titre de la Nouvelle Politique 

Régionale de la Confédération pour la mise en 

œuvre de son projet en partenariat avec le can-

ton, la ville de La Chaux-de-Fonds et la Confédé-

ration. Les JMH déploient leurs activités en trois 

volets professionnel (développement scientifique 

et économique), culturel (cinéma, théâtre, etc.) et 

commercial.

Communauté urbaine du Littoral: gare aux 
gares !
Une étude coordonnée par le RUN, actuelle-

ment en consultation, se penche sur les gares 

du Transrun, au nombre d’une dizaine de Marin 

à Bevaix, dont trois à créer (Cité Martini, Vieille 

Ville de Neuchâtel et Perreux), alors que les autres 

constituent autant de pôles à dynamiser. Un plan 

directeur d’urbanisation des pôles de gares de la 

COMUL devra permettre le déploiement à terme 

d’une politique du logement et de l’emploi en co-

hérence avec l’objectif d’un large usage des trans-

ports non polluants.

Région la Béroche constituée 
Dernière à entrer dans le RUN, l’association  de 

la région la Béroche s’est formellement consti-

tuée le 13 janvier 2009. Ces cinq communes (Fre-

sens, Gorgier, Montalchez, Saint-Aubin-Sauges 

et Vaumarcus-Vernéaz) avaient déjà signé avec le 

Conseil d’Etat un contrat de région en décembre 

2007. Il porte sur l’énergie, l’économie, les trans-

ports et le tourisme. 

www.lerun.ch
En sommeil durant de longs mois, le site Internet 

du RUN est sorti de sa léthargie. En partie res-

tructuré, il est désormais réactif et régulièrement 

actualisé. Outre ce recentrage sur les actualités 

du RUN, et quelques nouveautés, on y trouve une 

solide information de base sur le RUN (rubrique 

«Organisation» notamment). C’est aussi une por-

te ouverte sur les différentes associations qui le 

constituent.
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